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Le Directeur Général

À
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Monsieur le Préfet de la Réunion
Direction Régionale des Affaires Sanitaires et
Sociales
A l 'a t tent ion de Monsieur  le  Pharmacien
Inspecteur Régional
lnspect ion Régionale de la  Pharmacie
2 bis, avenue Georges Brassens
B .P .  50
97408 SAINT.DENIS CEDËX 9

Objet :  Créatine Optimizer

Vous m'avez transmis un courrier de la Pharmacie du 1'1"'u ai lTampon relati f  au statut du
produit dénommé Créatine Optimizer, commercial isé par le laboratoire Equii ibre Att i tude.

En I 'absence d' information relative à la composit ion du produit et à sa présentation, je ne
suis pas en mesure de déterminer son statut au regard de la définit ion des produits de santé.
Cependant, je peux vous indiquer que la créatine n'est pas une substance dont la présence
dans un produit conduit à quali f ier celui-ci de médicament par fonction en raison de
propriétés pharmacologiques établies.

Dans la mesure où le produit dénommé Créatine Optimizer ne contiendrait pas d'autre
substance que de la créatine et ne serait pas présenté comme un médicament, la l ici té de sa
commercial isation, en tant que complément al imentaire, serait donc du ressort de la
Direction générale de la consommation, de la concurrence et de la répression des fraudes.

La l ici té de la commercial isation des compléments al imentaires en off icine relève quant à el le
de Ia Direction générale de la santé, compétente en matière d'exercice professionnel.
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